
 

 

 
 

 
Dossier : 2012-617(IT)APP 

ENTRE : 
HAROLD RILEY, 

requérant, 
et 

 
SA MAJESTÉ LA REINE, 

intimée. 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 

____________________________________________________________________ 

Demande entendue le 14 mai 2012 à London (Ontario) 

 
Devant : L’honorable juge Wyman W. Webb 

 

Comparutions : 
 

Représentante du requérant :  Mme Valerie Machan 
Avocate de l’intimée : M

e
 Serena Sial 

____________________________________________________________________ 

ORDONNANCE 

 
 La demande du requérant pour que soit prorogé le délai de signification des 

avis d’opposition concernant les cotisations établies à son égard pour les années 
d’imposition 2001, 2002 et 2003 est rejetée, sans dépens.  

 
Signé à Halifax (Nouvelle-Écosse), ce 12

e 
jour de juin 2012.  

 

 
 

 
« Wyman W. Webb » 

Juge Webb 

 

Traduction certifiée conforme 

ce 23
e
 jour de juillet 2012. 

 

S. Tasset 



 

 

 
 

 
Référence : 2012CCI208 
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Dossier : 2012-617(IT)APP 

 
ENTRE : 

HAROLD RILEY, 
requérant, 

et 
 

SA MAJESTÉ LA REINE, 
intimée. 

 
[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 

 

MOTIFS DE L’ORDONNANCE 
 

Le juge Webb 
 

[1] Le requérant a présenté une demande au titre de l’article 166.2 de la Loi de 
l’impôt sur le revenu (la « Loi ») pour que soit prorogé le délai de signification des 

avis d’opposition à l’égard des cotisations  établies à son intention pour les années 
d’imposition 2001, 2002 et 2003.  

 
[2] Les cotisations du requérant se rapportant à ces années d’imposition ont été 

établies aux dates suivantes :  
 

Année d’imposition  Date de la cotisation  

2001 22 avril 2002 

2002 10 avril 2003 

2003 10 mai 2004 

 
[3] Le requérant aurait signifié un avis d’opposition à l’égard des cotisations 

établies pour ces trois années d’imposition le 22 septembre 2011. Le ministre a 
considéré cette opposition comme une demande de prorogation du délai pour la 

signification d’un avis d’opposition, mais, comme la demande a été faite bien après 
l’échéance fixée, elle n’a pas été accueillie. Le requérant a ensuite fait la présente 
demande en vertu de l’article 166.2 de la Loi.  



 

 

 
[4] Le paragraphe 166.2(5) de la Loi prévoit ce qui suit :  

 
(5) Il n’est fait droit à la demande que si les conditions suivantes sont réunies :  

 
a) la demande a été présentée en application du paragraphe 166.1(1) dans l’année 

suivant l’expiration du délai par ailleurs imparti pour signifier un avis d’opposition 
ou présenter une requête;  
 

b) le contribuable démontre ce qui suit :  
 

(i) dans le délai par ailleurs imparti pour signifier l’avis ou présenter la 
requête, il n’a pu ni agir ni charger quelqu’un d’agir en son nom, ou il avait 
véritablement l’intention de faire opposition à la cotisation ou de présenter 

la requête,  
 

(ii) compte tenu des raisons indiquées dans la demande et des circonstances 
de l’espèce, il est juste et équitable de faire droit à la demande,  
 

(iii) la demande a été présentée dès que les circonstances le permettaient.  
 

[5] La demande présentée au titre du paragraphe 166.1(1) de la Loi est adressée au 
ministre en vue d’obtenir une prorogation du délai de signification de l’avis 
d’opposition : c’est ce qu’a fait en l’occurrence le requérant le 22 septembre 2011. Le 

délai dans lequel un tel avis peut être signifié (sans qu’une prorogation de délai ne 
soit accordée) est précisé au paragraphe 165(1) de la Loi. Cette disposition prévoyait, 

avant le 15 décembre 20101 : 
 

165(1) Le contribuable qui s’oppose à une cotisation prévue par la présente partie 
peut signifier au ministre, par écrit, un avis d’opposition exposant les motifs de son 

opposition et tous les faits pertinents, dans les délais suivants :  
 

a) lorsqu’il s’agit d’une cotisation relative à un contribuable qui est un 

particulier [...] pour une année d’imposition, au plus tard le dernier en date des 
jours suivants :  

 
(i) le jour qui tombe un an après la date d’échéance de production qui est 
applicable au contribuable pour l’année,  

 
(ii) le 90e jour suivant la date de mise à la poste de l’avis de cotisation;  

 
b) dans les autres cas, au plus tard le 90e jour suivant la date d’envoi de l’avis de 
cotisation.  

                                                 
1 À partir du 15 décembre 2010, le mot « envoi » a remplacé l’expression « mise à la poste ». 



 

 

 
[6] La demande de prorogation du délai de signification de l’avis d’opposition n’a 

pas été présentée dans l’année suivant l’échéance fixée par la Loi pour l’une ou 
l’autre des cotisations susmentionnées; elle n’a été présentée que plusieurs années 

après le délai prévu par le paragraphe 165(1) de la Loi. Le requérant a fait valoir que 
le ministre n’avait pas tenu compte des autres conditions énoncées au 

paragraphe 166.1(7) de la Loi ayant trait aux demandes de prorogation du délai de 
signification des avis d’opposition adressées au ministre, à savoir : 

 
166.1(7) Il n’est fait droit à la demande que si les conditions suivantes sont réunies :  

 
a) la demande est présentée dans l’année suivant l’expiration du délai par 
ailleurs imparti pour signifier un avis d’opposition ou présenter une requête;  

 
b) le contribuable démontre ce qui suit :  

 
(i) dans le délai par ailleurs imparti pour signifier l’avis ou présenter 
la requête, il n’a pu ni agir ni charger quelqu’un d’agir en son nom, 

ou il avait véritablement l’intention de faire opposition à la cotisation 
ou de présenter la requête,  

 
(ii) compte tenu des raisons indiquées dans la demande et des 
circonstances de l’espèce, il est juste et équitable de faire droit à la 

demande,  
 

(iii) la demande a été présentée dès que les circonstances le 
permettaient.  

 

[7] Les conditions énoncées à l’alinéa 166.1(7)b) de la Loi (relativement aux 
demandes de prorogation du délai de signification des avis d’opposition adressées au 

ministre) sont identiques à celles qui sont prévues à l’alinéa 166.2(5)b) (en ce qui 
concerne les demandes de prorogation du délai de signification des avis d’opposition 

adressées à la Cour). Cependant, que la demande soit présentée au ministre ou à la 
Cour, les conditions prévues aux alinéas a) et b) des paragraphes 166.1(7) ou 

166.2(5) de la Loi doivent être remplies; si la condition énoncée à l’alinéa a) du 
paragraphe applicable n’est pas respectée, la demande de prorogation du délai de 

signification d’un avis d’opposition ne peut pas être accueillie, que les conditions 
prévues à l’alinéa b) soient satisfaites ou non. Par conséquent, dès qu’il est établi que 
les conditions énoncées aux alinéas 166.1(7)a) et 166.2(5)a) de la Loi ne sont pas 

remplies, il n’est pas nécessaire de se demander si celles qui sont prévues par les 
alinéas 166.1(7)b) et 166.2(5)b) le sont.  

 



 

 

[8] Malheureusement, le pouvoir discrétionnaire de proroger les délais prévus par 
la Loi n’existe pas, et les dispositions du paragraphe 166.2(5) de la Loi précisent bien 

que la Cour ne peut faire droit à aucune demande si les exigences des alinéas a) et b) 
ne sont pas remplies. En l’espèce, le requérant n’a pas satisfait aux conditions de 

l’alinéa 166.2(5)a) de la Loi. 
 

[9] Par conséquent, la demande présentée par le requérant en vue de proroger le 
délai de signification des avis d’opposition concernant les cotisations établies à son 

égard pour les années d’imposition 2001, 2002 et 2003 est rejetée, sans dépens.  
 

Signé à Halifax (Nouvelle-Écosse), ce 12
e 
jour de juin 2012.  

 

 
 

 
« Wyman W. Webb » 

Juge Webb 

 

Traduction certifiée conforme 

ce 23
e
 jour de juillet 2012. 

 

S. Tasset 
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